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L'ENTREPRISE DE DAVEL

Correspondance ä son sujet entre Berne et Neuchätel.

Le Musee neuchätelois a publie dernierement (annee 1920,

livraison 5) la correspondance echangee entre LL. EE. de

Berne et le Conseil d'Etat de la Principaute de Newchätel

au sujet de Tentreprise du major Davel.

Le gouvernement de Berne connut, des le Ier avril 1723,
les evenements qui s'etaient passes la veille ä Lausanne. II
fut completement rassure le soir du meme jour et il
pensa bien faire en adressant aux gouvernements des

cantons et des pays allies des lettres contenant nn recit de

l'evenement. II voulut prevenir ainsi les faux rapports et les

nouvelles inexactes qui n'auraient pas tarde ä se repandre
en donnant lieu ä des inquietudes ou ä des opinions defavo-

rables au sujet de l'administration bernoise. LL. EE. agirent
done avec prudence et habilete et profiterent de l'occasion

pour affirmer leur confiance dans la fidelite du peuple vau-
dois.

Voici la lettre du gouvernement de Berne.

« Comme nous ne doutons pas que le bruit qui s'est

lepandu qu'il y avoit eu une rebellion dans notre Pais de

Vaud ne soit parvenu jusques ä vous, accompagne comme
il arrive ordinairement de plusieurs circonstances douteuses

et incertaines, nous avons cru, chers voisins et bons amis
allies, que vous series bien aise d'en apprendre le veritable
detail et, pour cet effet, de vous informer que le nomme
Davel de Cully, major etably de notre part, sous le donne

d'entendre qu'il avoit receu ordre de son souverain d'assem-

bler le 3ime du mois dernier, les hommes qui etoyent de son

departement, sous le pretexte de les faire passer en reveue
et ensuite menes et conduits drapeaux deployes et tambours
battans cette troupe consistants en cinq cent hommes et
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quelques dragons du coste de Lausanne, oü il les avoit mis

en bataille et demande ensuitte d'avoir une conference avec

le magistrat de la ville, et requis qu'en attendant on donna

logement ä ses gens qui estoyent avec luv, ce qu'on lui avoit
accorde, mais en meme terns on appris de luy le noir et detestable

dessein qu'il avoit forme de secouer le joug de l'obeis-

sance qu'il devoit ä son legitime souverain et de renoncer a

la fidelite qui luy etoit deue. II tacha de faire entrer cette

ville dans cet abominable dessein ; mais ce scelerat ne put

pas reussir ni les detourner de cette fidelite, affection et

zele qu'ils ont toujours eu pour leur legitime souverain. Elle
se conduisit en cette occasion avec beaucoup de prudence.
Tis ecouterent Davel, donnerent des logements ä ces gens,
et pendant ce temps lä, ils eurent soin de donner des ordres

qui etoyent les plus necessaires en cette occasion ; en sorte

que non seulement ils se saisirent de sa personne et le firent
conduire aux prisons du Chateau de Lausanne, ou il est seure-

ment garde, mais aussi ses gens qui etoyent sous son com-
mandement furent renvoyes ches eux en toute liberte, apres
avoir temoigne l'horreur qu'ils avoyent du pernicieux com-

plot de ce rebelle et en donnant des asseurances de leur zele

et fidelite inviolable envers nous, leur souverain etably de

Bieu, et qu'ils seroyent prets et disposes suivant leurs

devoirs, de sacrifier pour notre service leurs biens et leurs
vies en toutes occasions. Comme nous croyons que mainte-
nant tout est tranquile, et qu'il ne paroit pas qu'il y ait des

etinceles cachees sous la cendre, il ne nous reste qu'ä remer-
cier le Dieu Tout Puissant d'avoir confondu et aneanti le

detestable dessein de ce rebelle, et de le prier qu'il veuille
maintenir et perpetuer cette affection et cette fidelite de nos

sujets envers nous, etc. Donne le 2 avril 1723. »

On aura remarque dans cette lettre avec combien de certitude

LL. EE. se consideraient comme le « souverain etably
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de Dieu », ce qui rappeile la celebre formule « par la grace
de Dieu » du droit divin des monarques de l'ancien regime,

et aussi la satisfaction ressentie par le gouvernement de

Berne de la conduite « prudente » de MM. de Lausanne.

La reponse du Conseil d'Etat de Neuchätel est datee du

6 avril 1723. On y trouve le style ampoule des correspon-
danees officielles de l'ancien regime. Elle montre le zele

avec lequel ses auteurs auraient rempli, eventuellement, leurs

devoirs d'allies et combien ils avaient ä cceur d'observer fide-
lement les traites qui les liaient avec LL. EE. de Berne.

« Nous avions effectivement dejä entendu parier, mais
d'une maniere vague, generale et par consequent incertaine

et douteuse, de ce qui etoit arrive ä Lausanne, le 3ime du

mois passe, et quoique nous regardassions l'entreprise du

sieur Davel, non seulement comme detestable, mais aussi

comme temeraire et insoutenable, nous n'etions pas, Magni-
fiques et Puissants Seigneurs, sans inquietude sur le succez

et les suittes de cet evenement, nous preparans meme, si les

choses en etoyent venues lä, ä nous mettre en etat de satis-

faire promptement ä ce que nos alliances avec Vos Excellences

exigeoyent de nous ; lors que nous avons receu,,la

lettre qu'Elles ont bien voulu prendre la peine de nous ecriie

pour nous apprendre le veritable detail de cette affaire, et la

situation ou eile est ; nous vous en remercions tres affec-

tueusement, Magnifiques et Puissants Seigneurs, et vous
felicitons avec bien de la joye, du mauvais succez qu'a eu

le pernicieux dessein d'un rebelle d'autant plus coupable

qu'il etoit comble des bienfaits de Vos Excellences ainsy que
nous l'apprenons, et de la fidelite, ainsi que de fa prudence
et de la sagesse qu'a demontree, en cette occasion, le Magistrat

de la ville de Lausanne envers son legitime souverain,
et pour eteindre ce feu naissant. Les evenements, Magnifiques

et Puissants Seigneurs, doivent remplir de joye les
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cceurs de vos fideles sujets, et tous vos voisins y prennent
sans doute part ; mais nous nous y interessons plus particu-
lierement en bons et fideles alliez, qui desirent ardamment
la prosperite et la tranquillite de votre republique, et qui

xegardent avec horreur tout ce qui peut tendre ä les troubler :

aussy benissons-nous Dieu, de tout notre coeur, de la promptitude

avec laquelle cette rebellion a ete eteinte, et du peu

d'appuy et de soutien que celuy qui avoit voulu la susciter a

trouve de tous costes, le priant qu'il en soit toujours de

meme de tous ceux qui pourroyent concevoir pareil dessein,

et qu'il affermisse et conserve ä jamais l'affection et la

fidelite des sujets de Vos Excellences et la prosperite de

leur Etat... »

NOTE RELATIVE AU PROCES

DE PORTES-TSCHARNER

Dans une note intitulee « Quelques souvenirs relatifs ä

Fr.-Samuel-Theod. Porta... », parue dans la Revue histo-

rique vaudoiseM. le prof. Ch. Gilliard fait allusion au

proces qu'intenta en 1758 le colonel Louis de Portes 2 au
bailli Daniel Tscharner, de Nyon.

Voici, en quelques mots, en quoi consiste cette affaire
mal connue, mais qui fit du bruit ä l'epoque, ä en juger
d'apres diverses allusions. Un jeunehomme mineur, de Geno-

lier, Pierre-Charles Desvignes, avait herite d'une grande

1 Rev. hist, vaud., 27' ann6e, 1919, p. 38o-382.
2 Le comte Louis de Portes, colonel au service de Hol lande, Iiis du

comte Louis de Portes, g£n£ral sarde, naquit ä Geneve au commencement
du XVIII' siecle, il parvint au grade de major-g6n6ral en 1766 et

mourut dans l'exil. Cf. de Montet, Diet, des Genevois et des Vaudois,
Lausanne, 1878.
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